
D’après le rapport comparatif des recettes et 
des dépenses entre 2022 et 2023 en date du 31 
août, la Ville de Sainte-Anne-des-Lacs (SADL) a 
augmenté ses revenus totaux de 16,01 %. Cette 
disparité serait due, selon le coordonnateur au 
greffe, à des retards sur la préparation des taxa-
tions en 2022 dans différents secteurs de la 
municipalité : une situation qui aurait été corri-
gée l’année suivante. Pour ce qui est des postes de 
dépenses, deux différences se font remarquer. La 
première, une hausse de 26,69 % des coûts liés au 
déneigement s’expliquerait par l’ajustement 
d’abrasif supplémentaire et par la surtaxe sur l’es-
sence qui a été appliquée sur les entrepreneurs en 
déneigement. La deuxième, une baisse de 
23,89 % des déboursés dans le domaine de l’en-
vironnement, se justifierait par une réduction du 

nombre d’études réali-
sées entre ces deux 
années. 

Bibliothèque 
Les dernières inspec-
tions de la biblio-

thèque municipale et de l’hôtel de ville par une 
firme d’architecture et une autre d’ingénierie ont 
conclu à la désuétude électromécanique de ces 
deux bâtiments. De ce constat, le conseil munici-
pal s’est prononcé favorablement à un projet 
d’hôtel de ville avec une bibliothèque intégrée. 
Ce projet deux en un permettra à SADL d’obte-
nir des subventions gouvernementales pouvant 
atteindre 73 % des coûts. 

Travaux publics et voirie 
Pour des enjeux de sécurité, une demande d’éva-
luation a été soumise au ministère des Transports 
et de la Mobilité durable afin d’installer une tra-
verse piétonnière entre le pub nordique Radis 
Noir et le parc Henri-Piette. Selon la mairesse, 
cette demande était justifiée, puisque bon nom-
bre de citoyens, incluant des enfants d’âge pré-
scolaire allant à la garderie dans ce secteur, 

empruntent ce passage pour profiter des infra-
structures commerciales et des services 
publics. 

Avec le récent dépôt du nouveau Plan d’in-
tervention en infrastructures routières locales 
(PIIRL) à la MRC des Pays-d’en-Haut, le 
conseil municipal enjoint à son administra-
tion d’appliquer la priorisation des travaux 
selon les critères préétablis par des experts : la 
sécurité publique, le maintien des biens et des 
personnes, et la surface de roulement. 

Loisirs, culture et vie communautaire 
Pour répondre à la demande de plus d’une 
centaine de familles annelacoises, la 
Municipalité souhaite implanter une nouvelle 
infrastructure de loisirs qui serait aménagée au 
parc Henri-Piette : une piste à vagues (pump-
track). En partie payé par la Ville au moyen 
d’un règlement d’emprunt, ce projet serait 
surtout subventionné par le gouvernement 
québécois dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, spor-
tives et plein air (PAFIRSPA). 

Comité consultatif de l’environnement 
(CCE) 
Le conseil municipal a mandaté le CCE pour 
qu’il procède à une priorisation des projets 
environnementaux. Ces derniers sont l’élabo-
ration d’un plan de conservation des milieux 
naturels, la décontamination des sols de l’an-
cien dépotoir Œillet, le jardin de monarques, 
la révision de l’affichage concernant les droits 
de passage sur les terrains riverains, l’encadre-
ment environnemental des projets de lotisse-
ment, l’avancement des études complémen-
taires ou du suivi annuel au sujet de la qualité 
des eaux souterraines, l’implantation de cases 
de stationnement incitatif pour le projet CRE 
Laurentides, et l’établissement d’une liste de 
critères environnementaux décisionnels entre 
les frais de parcs, la servitude ou l’argent. 

Sécurité publique et incendie 
En réponse à la demande du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH), le conseil municipal décrète l’im-
position d’une taxe aux fins du financement 
des centres d’urgence 9-1-1. Après l’entrée en 
vigueur du Règlement modifiant le Règlement 
encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 
édicté par le gouvernement québécois, SADL 
devra rehausser le montant de cette taxe muni-
cipale à 0,52 $ par mois, par numéro de télé-
phone, à compter du 1er janvier 2024. La 
Municipalité devra également implanter un 
mécanisme d’indexation annuelle qui sera 
applicable au 1er janvier de chaque année dès 
2025. 

Redécoupage électoral provincial 
La Commission de la représentation électorale 
(CRÉ) suggère d’ajouter une 18e circonscrip-
tion dans la région des Laurentides qui porte-
rait le nom de Bellefeuille. Cette nouvelle cir-
conscription serait formée de Saint-
Colomban, d’une partie de Mirabel, du 
secteur Bellefeuille de Saint-Jérôme, et de 
Sainte-Anne-des-Lacs. Le conseil municipal a 
voté contre la proposition du CRÉ en stipu-
lant que ses habitants préféreraient rester dans 
la circonscription actuelle de Prévost qui cor-
respond davantage au caractère champêtre et 
rural de SADL. 

Remerciements 
Étant donné les difficultés rencontrées sur le 
réseau routier pendant cette année en raison 
des extrêmes climatiques, le conseil municipal 
tenait, au nom de la Municipalité, à remercier 
le labeur acharné de tous ses employés aux tra-
vaux publics et à la réception. Des remercie-
ments ont également été offerts à l’équipe de 
la Sûreté du Québec concernant leur besogne 
remarquable de sensibilisation sur la sécurité 
collective.

Sophie Faucher présente 
Frida Kahlo aux enfants

Cette artiste multidisciplinaire 
a su captiver les tout-petits et 
combler le cœur d’enfant des plus 
grands qui tenaient, surtout, à 
rencontrer cette grande artiste 
québécoise. 

Sophie Faucher est très atta-
chée à Sainte-Anne-des-Lacs 
puisque, adolescente, elle passait 
tous ses étés dans la maison fami-
liale située aux abords du lac 
Marois. Elle adorait se prélasser 
sur la rive de ce lac et s’y baigner. 
« Des moments divins et des sou-
venirs précieux ! », de relater la 
comédienne lors d’une entrevue avec le Journal. 

Une artiste près de son public 
Il n’y a pas que la comédienne, il y a aussi l’au-
teure et l’animatrice qui adorent rencontrer les 
enfants dans leur milieu, notamment dans les 
bibliothèques et dans les écoles lors de séances 
d’animation. Leur raconter des histoires, les 
interroger est un prolongement de son écriture. 

Pour elle, peu importe l’âge de son public, c’est 
toujours un bonheur d’avoir l’occasion de parta-
ger avec ces derniers. Très à l’aise avec les enfants, 
leurs interventions ont suscité des échanges très 
intéressants entre l’auteure et ses petits auditeurs. 

Frida Kahlo présentée aux enfants 
Sophie, ayant exposé, dévoilé, de différentes 
façons, la vie de Frida Kahlo à un public adulte, a 
voulu toucher un auditoire plus jeune, celui des 
enfants. Elle a écrit cinq livres sur cette femme de 
génie de la peinture mexicaine. Elle désire parta-
ger cette affection, voire cet amour qu’elle voue à 
la peintre. 

Selon l’artiste, le courage et la résilience de 
cette femme en font un modèle parfait à explorer, 
particulièrement, chez les enfants. Elle explique 
les raisons de son choix : « Sa santé fragile ne l’a 
pas empêchée d’avoir une vie pleine, d’aller au 
bout de ses rêves et de son art. » 

Étant la porte-parole de l’évènement Les 
Grandes traversées dans la région de la Gaspésie 
depuis 2009, une autre corde à son violon, elle 
connaît bien cette région. L’idée lui est donc 
venue de rassembler ses deux passions dans son 
cinquième livre qu’elle a intitulé « Frida en 
Gaspésie ».  

La culture, un apport essentiel 
Sophie Faucher explique l’importance de la 
culture : « Mes journées sont, entièrement, consa-

crées à la culture. Il n’y a rien 
d’autre qui m’intéresse le plus que 
la peinture, l’écriture, le théâtre, 
l’opéra, la danse. Les arts sont une 
façon de penser, une façon d’être».  

D’ailleurs, son parcours artis-
tique le démontre bien. Auteure 
de pièces de théâtre et de livres 
d’enfants, comédienne dans plu-
sieurs films et séries télévisées, 
elle maîtrise, aussi, l’art du dou-
blage. Sa renommée d’artiste 
québécoise multidisciplinaire 
n’est plus à faire : « C’est une 
grande chance d’être une touche-

à-tout. Cela ouvre des portes grandioses et per-
met de se réaliser. » 

Il est essentiel, pour elle, de transmettre le 
goût de la culture à quiconque se trouvera sur 
son chemin : « Il ne faut pas seulement l’intro-
duire, mais aussi l’implanter, la fixer, particuliè-
rement, chez les enfants. Plus ils baigneront 
dans la culture, plus ils en tireront profit ».  

D’où son choix de Frida Kalho comme per-
sonnage de ses livres. « Frida avait un courage 
exceptionnel qu’il est bon de transmettre aux 
enfants qui ont besoin de modèle, de gens inspi-
rants », de renchérir celle qui a occupé la scène 
plus de cinquante fois avec son spectacle de 
Frida Kahlo Correspondance. 

Encore plus de projets  
Sophie Faucher, ne clos jamais. Pour l’instant, 
elle ne désire pas donner suite à Frida en 
Gaspésie. Cependant, une série de six capsules 
intitulée Frida, c’est moi, est télédiffusées depuis 
le 6 octobre sur la chaîne de télévision Télé-
Québec. Selon l’auteure, cet autre médium, dif-
férent de l’écriture, permet de présenter la 
culture aux enfants sous une autre facette.  

Sophie Faucher pourrait jouir d’un repos bien 
mérité, mais celle-ci s’est donnée, comme mis-
sion, de faire connaître des femmes d’exception, 
des pionnières. Tel est le cas de Maria Callas qui 
a révolutionné le monde de l’opéra : « Je viens 
d’écrire une pièce de théâtre sur cette chanteuse 
que j’ai intitulée Une voix pour être aimée : 
Maria Callas.  

Sophie, accompagnée de Marc Hervieux, 
partira donc en tournée à travers le Québec avec 
cette pièce de théâtre. Pour les intéressés, elle 
sera, en tant qu’auteure, au Salon du livre, en 
novembre, avec Frida en Gaspésie . 

Sophie Faucher à la biblio-
thèque des Ste-Anne-des-Lacs

Nicolas Michaud  n.michaud@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du conseil munici-
pal tenue le 10 octobre 2023
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Tout le long de 
l’été, je me suis 
rendue sur le 
terrain, pour aller 
à votre rencontre 
et pour défendre 
les enjeux qui 
vous sont chers. 
C’est avec ces 
discussions en 
tête que j’ai 
amorcé la 
session 
parlementaire.

SAINTE-ANNE-DES-LACS

Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

Dans le cadre des Journées de la culture, la comédienne Sophie Faucher a 
été invitée à présenter son plus récent livre Frida en Gaspésie lors d’une 
séance de lecture à la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs.
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D’autres photos 
sur le site web




